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truno autoi'itô bien plus 6Icv^(c et plus ccrtiviiio, mais

4u'il 8^invteruit ù la char^o aussi sagu que savante,

qui avait été donuéo aux grands Jurés à Touverturo

de la Cuui', dans la<piullu uno intention dV'Xcitur les

onneniis du Itoi ti envahir ses Etats, suivie de Tentréu

uetuellc de la partie dans ees états, afin d^ieeoniplir

son intention, était déelarée Haute Trahison—«'t dans

laquelle aussi des mots joints à des faits étaient recon-

nus témoignage légal de trahison. Il observa que

c'était li\ des ))oints de Loi incontestablement établis,

ot très applicables au cas du Prisonnier.

Après (|uelqu':iutres observations, L'Avocat Géné-

i*al * conclût un discours de deux heures, en ces mots :

" Je me flatte de pouvoir mettre devant vous des

" preuves claires et convaincantes de tous les Actes

*< ouverts chargés dans l'indictement ; et si uno d'elles

" seulement est établie par deux témoins, ou que

" deux le soient par un témoin chaque, dont les

" témoignages seront dignes de foi, l'évidence sera

" suffisante—Le Prisonnier n'aura plus droit aloi*8 t\

" la présomption de l'innocence : le crime do Haute

" Trahison sera prouvé contre lui, et votre verdict,

" suivant le serment que vous avez pris, et pour

" remplir le devoir que vous devez à Dieu, à votre

'• Souverain et à votre pays, doit être qu'il est

*' Coupable, en la manière et dans la forme qu'il est

" accusé par l'indictement.

* M. Sew ell (N. de la C :)


